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ÉTAT B

Mission « Cohésion des territoires »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables

0 0 0 0

Aide à l'accès au logement 0 0 0 0
Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat

0 0 0 0

Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire

-17 500 000 0 -17 500 000 0

Politique de la ville 0 0 0 0
Interventions territoriales de l'État 0 0 0 0

Gratuité des ponts (ligne nouvelle) +17 500 000 0
+17 500 00

0
0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Français font actuellement face à une crise du pouvoir d’achat. L’inflation présente dans notre 
pays obère les salaires et rend les fins de mois difficiles.

Cet amendement vise à améliorer la situation économique des Français en mettant le péage des 
ponts, soumis à un contrat de concession d’ouvrage d’art, à 0 €. Pour ce faire, 17 500 000 
d’euros d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement sont abondés à une nouvelle action 
intitulée « Gratuité des ponts » au sein d’un nouveau programme du même nom. 

Afin de respecter les exigences de l’article 40 de la Constitution et de la LOLF, cet amendement 
propose également de baisser de 17 500 000 d’euros les autorisations d’engagements et les crédits 
de paiement du programme « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du 
territoire » de la mission « Cohésion des territoires ».

En cas d’adoption du présent amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière 
compensation.


